
Les conditions générales suivantes s’appliquent sur YinX 

 
>La carte YinX peut être rechargée pour un montant allant de 5 € minimum à 150 € maximum par recharge.
Quel que soit le solde, une carte peut être rechargée pour un montant compris entre les deux montants mentionnés 
ci-dessus. La carte peut être rechargée à chaque fois, pour une utilisation multiple et facile*.(*non valable pour les 
cartes en édition limitée, rechargeables une seule fois)

>La validité de la carte>La validité de la carte YinX est illimitée dans le temps*
(*non valable pour les cartes à collectionner, également dénommées limited editions (éditions limitées) ).Ces cartes 
sont identifiables grâce à leur face différente de la carte YinX « principale » ou standard et contiennent la photo ou 
l’illustration d’une personne, d’un produit, d’un genre, d’un slogan, d’un mot et/ou d’un label autre que le logo YinX 
et sont valables au maximum deux ans après la recharge/l’activation).

 >La carte Yinx est un moyen de paiement légal utilisable dans les magasins participants mentionnés sur ce site 
Web et auprès des autres parties concernées en ligne mentionnées sur ce site Web. 

 >Les montants chargés sur la carte >Les montants chargés sur la carte YinX ne peuvent être reversés sur un compte bancaire.

>Une carte YinX ne peut être échangée contre du liquide.

>Les magasins participants à l’action YinX peuvent se réserver le droit de refuser l’achat d’un produit ou d’un 
service par le biais d’une carte YinX (par exemple, un article dont les recettes sont intégralement reversées à une 
œuvre de bienfaisance).À ce titre, YinX recommande, aux magasins participants, d’informer leurs clients au 
préalable d’une éventuelle exception.

>Tout magasin proposant la carte à la vente est responsable de l’enregistrement correct du solde sur la carte et 
est tenu de le facturer à des tiers lors de la délivrance de la carte.est tenu de le facturer à des tiers lors de la délivrance de la carte.

>YinX décline toute responsabilité relative à la qualité des produits et/ou des services achetés par le biais d’une 
carte YinX (ou toute partie de cette dernière).

>Si certains articles achetés à l’aide d’une carte YinX sont reconnus comme présentant des dangers physiques 
ou psychiques ou ne conviennent pas à une utilisation par des enfants, la responsabilité en sera imputée à 
l’utilisateur de la carte YinX.

>Si un utilisateur de la carte YinX accepte des services ou des produits sur Internet, le moyen de paiement YinX 
ne pourra en aucun cas être tenu responsable en vertu des dispositions légales en vigueune pourra en aucun cas être tenu responsable en vertu des dispositions légales en vigueur.

>Le moyen de paiement YinX ne pourra également pas être tenu pour responsable de l’achat illégal d’articles ou 
de services illégaux par le biais d’Internet (www).

>Chaque « limited edition (édition limitée) » doit être approuvée par YinX avant de pouvoir être utilisée comme 
moyen de paiement. 

>YinX respecte en outre toutes les dispositions légales en vigueur établies au niveau européen relatives à la libre 
circulation de l’argent et des marchandises au sein des pays de l’Union européenne.

>>YinX est une carte cadeau à laquelle sont actuellement affiliés de nombreux magasins belges et néerlandais, en 
plus d’un certain nombre d’entreprises proposant des services et/ou des produits en ligne. YinX se réserve le droit 
d’étendre le nombre de ces participants, ou de leur refuser la délivrance et/ou l’acceptation de cartes YinX si 
nécessaire.

Ces conditions générales sont en vigueur à compter d’octobre 2009 et seront modifiées si nécessaire sur ce site 
Web. Dans ce cas, le site annoncera lesdites modifications qui entreront alors en vigueur.
 

Sincères salutations, Sincères salutations, L’équipe YinX !


